
 
 
 
 
 
 
 

 
La nouvelle ville de Trois-Rivières créée par le regroupement 
de six (6) villes et municipalités, offre des services à une 
population de plus de 125 000 citoyens.  Elle est la capitale 
administrative de la Mauricie. 

Nous cherchons présentement à combler des postes de : 

POMPIERS (ères) (5) 
Postes syndiqués temporaires 
Direction de la sécurité publique 

Direction des opérations incendies 
Concours 2008-503 

 
Sous l’autorité immédiate du Capitaine aux opérations incendie, le pompier est 
chargé de la lutte contre les incendies. Dans le but de sauvegarder les 
personnes et les biens, il prévient et  combat les incendies. Il entretien le 
matériel d’extinction et certains biens et équipements du service. Il doit effectuer 
des activités de prévention et d’éducation populaire.  Le pompier temporaire doit 
effectuer de la garde externe une semaine sur deux. 
 
Exigences : 

 Diplôme d’études professionnelles (DEP) en « intervention en sécurité 
incendie »;  

 Être disponible en tout temps; 
 Aptitude à communiquer efficacement verbalement et par écrit; 
 Détenir un permis de conduire de classe 4A valide (véhicule d’urgence); 
 Forte capacité de résistance au stress; 
 Satisfaire aux exigences d’une enquête de réputation (consentement 

écrit des recherches); 
 Demeurer à une distance maximale de 25 kilomètres de route du 

quartier général; 
 Satisfaire aux exigences physiques. 

 
 
Le taux horaire est de 14,68$. Le nombre d’heure de travail varie selon les 
besoins du service. 
 

Toute personne intéressée est priée de faire parvenir son curriculum vitae  
ainsi qu’une attestation de réussite du DEP en intervention en sécurité incendie 
avant le 31 octobre 2008, 16h30 à : 
 

Ville de Trois-Rivières 
Direction des ressources humaines 

CONCOURS  2008-503 
C.P. 368 

Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
ou par courriel à : ressourceshumaines@v3r.net 

 
Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées. 

 
 

La Ville de Trois-Rivières applique un programme d’accès à l’égalité et invite les 
femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques et les autochtones à 

présenter leurs candidatures. 
 

 


